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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS
2024-2026

CONCLUE AVEC La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CHAMBERY
retenue dans le cadre de l’AMI 2 "Territoire de mise en œuvre accélérée 

Du plan logement d’abord"

AVENANT N°1

Entre

L’Etat, représenté par Vanina NICOLI, préfète du département de la Savoie, d’une part

Et

La Communauté d’agglomération de Chambéry, représentée par Thierry Repentin, président de la 
communauté d’agglomération de Chambéry et désignée ci-après par les termes « Grand Chambéry », 
d’autre part,
N° SIRET : 200 069 110 00019

Il est convenu ce qui suit :

Les articles 1 à 7 restent inchangés. 

Pour la période 2024-2026, Grand Chambéry a signé une convention de partenariat avec l’Etat fixant 
les objectifs et les budgets alloués pour chacune des actions.

Il est nécessaire de faire évoluer l’annexe n°3 présentant le budget prévisionnel 2024-2025 afin qu’elle 
soit en adéquation avec la réalisation des actions prévues.

Le montant global reste inchangé mais des ajustements des montants sont nécessaires pour 
l’engagement comptable de chacune des actions.

L’annexe 3 propose de répartir les montants ajustés par action et définit les porteurs d’actions 
bénéficiaires des financements.

Le Président de Grand Chambéry          La Préfète de la Savoie



N° Action
Porteur d’action 
- bénéficiaire du 

financement

Dépenses juillet 
2024 à 

décembre 2025
Financement 

AMI
Reste à Charge 
pour Grand 
Chambéry

1 Coordinateur Logement d'Abord  Grand Chambéry 60 000 € 30 000 € 30 000 €

2
Animation de la plateforme 
d'intermédiation locative

 ADIL de la 
Savoie 

(convention) 
20 145 € 16 116 € 4 029 €

3
Renfort du SIAO  La Sasson 

(convention) 26 948 € 26 948 € - €

4
Renforcement du dispositif toi(t) 
d'abord

 La Sasson 
(convention) 24 911 € 24 911 € - €

5
Accompagnement des publics en 
impayés

 ADIL de la 
Savoie 

(convention) 
19 800 € 19 800 € - €

6

Communication en direction des 
acteurs, professionnels et publics  Grand Chambéry 8 000 € 6 400 € 1 600 €

7
Actions de formation des 
professionnels  Grand Chambéry 6 596 € 5 120 € 1 476 €

8

Animation d'évènements en 
direction des acteurs, professionnels  Grand Chambéry 2 000 € 1 600 € 400 €

9 Observatoire  Grand Chambéry 2 000 € - € 2 000 €

10
Actions de participation des publics  Grand Chambéry - € - € - €

11

 Création d’un guichet d’accueil 
information orientation logement sur 
l’accès au logement

 FOL 73 (marché 
public) 45 769 € 35 015 € 10 754 €

12

Expérimentation d’une mesure 
d’accompagnement par une équipe 
pluridisciplinaire dont 10 jeunes 
sans ressource

 Horizon 
Appel à projet 
(convention) 

277 905 € 277 400 € 505 €

13

Pécule financier pour les jeunes 
sans ressources pris en charge par 
l’équipe d’accompagnement 
pluridisciplinaire

 Grand Chambéry 67 200 € 67 200 € - €

14

Abondement du fonds de 
sécurisation IML pour sécuriser 
Louer solidaire

 FAPIL AURA 
(convention) 25 000 € 16 500 € 8 500 €

15

Prise en charge des honoraires ou 
frais de gestion locative pour les 
propriétaires conventionnant en 
mandat de gestion

 Grand Chambéry 8 000 € 6 400 € 1 600 €

16

Intervention, renfort et coordination 
des parcours de santé psychiques 
pour les locataires du parc public en 
difficultés

 Intermed 
(convention) 27 000 € 27 000 € - €

 
  TOTAL

 621 274 € 560 410 € 60 864 €

Rappel Reliquats années 1 + 2 + 3                                                                                                          135 388 
€ 

TOTAL financement AMI année 4                                                                                                          425 022 
€ 

Annexe 3 : Modification du Budget prévisionnel 2024-2025




